
Sa politique, sa collaboration avec l’occupant 

nazi et sa responsabilité dans le génocide 

juif.

L’État Français de 1940 à 1945



Une sévère défaite à l’origine du 

régime de Vichy

Après l’invasion de la Pologne, la France déclare la guerre à l’Allemagne en septembre 

1939. 

S’installe alors une longue attente, sans réel combat : c’est « la drôle de guerre »

Mais le 10 mai 1940, Hitler déclenche une offensive contre la France, attaquant à la 

fois au nord-ouest en passant par la Belgique, et dans les Ardennes, où la percée est 

réalisée en quelques heures.

Les divisions blindées nazies refoulent devant elles les troupes françaises en 
retraite, mais aussi des millions de réfugiés, jetés sur les routes pour échapper à 
l’avancée allemande.

Cet exode prend bientôt des proportions d’une exceptionnelle ampleur : c’est tout le 
nord de la France qui est touché par cet exode massif, rendu dramatique par la 
désorganisation des transports et les bombardements de l’aviation ennemie.



Réfugiés français sur la route de l’exode en juin 1940
Source: http://www.marechal-petain.com/etat%20_francais.htm#menu



On estime que 8 millions de personnes se sont ainsi 

retrouvées sur les routes françaises lors de ce printemps 

dramatique.

C’est dans ce contexte désespéré que le maréchal 

PETAIN, héros de la 1ère guerre mondiale, est appelé au 

pouvoir, comme un dernier espoir...



Le Maréchal Philippe Pétain
Source : http://www.morbleu.com/



Pourquoi faire appel au Maréchal 

Pétain ?

Son souci d’épargner la vie de ses soldats le rendit rapidement populaire 
auprès de ses hommes.

En février 1916, c’est lui qui commanda les troupes françaises à la bataille de 
Verdun, où son sens de l’organisation et son charisme furent appréciés.

Convaincu qu’une bataille ne peut être gagnée si les soldats ne sont pas 
régulièrement ravitaillés, évacués en cas de blessure ou relevés après de durs 
combats, il mit en place un ballet de troupes, d’ambulances et de camions de 
ravitaillement et de munitions à destination du front.

Comprenant l’importance de l’aviation dans les combats, il créa aussi, en mars 
1916, la première division de chasse aérienne pour dégager le ciel au-dessus 
de Verdun.

Cette vision stratégique et humaine lui permit de défendre efficacement 
Verdun contre les assauts furieux de l’armée allemande.

Il tire de cette période le titre de « vainqueur de Verdun », appellation qui 
fut largement exploitée sous le régime de Vichy…

Philippe PETAIN est né dans le Pas-de-Calais en 1856 et fut révélé lors de la 
1ère guerre mondiale qu’il débuta comme général de division. Il participa à la 
bataille de la Marne, puis réalisa des actions d’éclat lors de l’offensive en 
Artois.



Le Général Pétain entrant dans Metz, 1918
Source :http://fr.wikipedia.org



Il resta chef de l’armée française jusqu’à la victoire 
et, en novembre 1918, il reçut le bâton de 
maréchal.

En 1940, sa réputation est encore grande et les 
Français, se souvenant de ses exploits passés, 
lui font confiance.

C’est pourquoi, dans la nuit du 16 au 17 juin 1940, 
le Maréchal Pétain est appelé à former le 
dernier gouvernement de la IIIème République.

Il demande aussitôt l’armistice qui, selon lui, 
épargnera au pays de nouvelles souffrances.



Extrait du discours du maréchal 

Pétain, le 17 Juin 1940

« En ces heures douloureuses, je pense aux malheureux réfugiés, 
qui, dans un dénuement extrême, sillonnent nos routes. Je leur 
exprime ma compassion et ma sollicitude. C'est le cœur serré que je 
vous dis aujourd'hui qu'il faut cesser le combat.

Je me suis adressé cette nuit à l'adversaire pour lui demander s'il 
est prêt à rechercher avec nous, entre soldats, après la lutte et dans 
l'honneur, les moyens de mettre un terme aux hostilités.

Que tous les Français se groupent autour du gouvernement 
que je préside pendant ces dures épreuves et fassent taire leur 
angoisse pour n'écouter que leur foi dans le destin de la patrie. »



Signature de l’armistice dans un wagon, dans la forêt de Rethonde, le 22 juin 1940.
Source : http://upload.wikimedia.org/

L’armistice est signé le 22 juin 1940 à Rethondes, dans la forêt de Compiègne, à 

l’endroit même de la signature de l’armistice par l’Allemagne, le 11 novembre 1918.
Pour l’occasion, Hitler a fait sortir le wagon où fut signé l’armistice de 1918 du 

musée où il était exposé, comme symbole d’une revanche de l’Allemagne sur la 

France.

Mais les conséquences de la venue au pouvoir de Pétain et de l’armistice sont 

dramatiques pour la France…

http://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/1/1b/Bundesarchiv_Bild_146-1982-089-18,_Waffenstillstand_von_Compi%C3%A8gne,_Unterh%C3%A4ndler.jpg


Le démantèlement du territoire 

Français suite à l’armistice
Selon la convention de l’armistice, seul le territoire Français 
situé au nord et à l’ouest de la ligne de démarcation sera 
occupé par les troupes allemandes.

Deux régimes sont donc prévus par l’armistice : 

- Une zone libre qui est au sud

- Une zone occupée qui est au nord 

Mais sans que cela soit prévu, les Allemands divisent la 
zone occupée en plusieurs régions soumises à des 
régimes différents ; 

allant même jusqu’à annexer de fait les territoires du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.



Zone sud= Libre

Zone nord= OccupéeZone interdite

L’Alsace –

Moselle

annexée par 

les Allemands

Ligne de démarcation

Une 

protection

De la 

façade

maritime

Une zone 

Tampon prévue 

pour un 

Peuplement de 

colons 

Allemands



La ligne de démarcation

La ligne de démarcation coupe en deux treize 

départements et les Allemands lui donnent progressivement 

le caractère d’une limite administrative, économique et 

politique, comme s’il s’agissait d’une véritable frontière.

En août 1940 est instauré un régime draconien de laissez-

passer, dont sont exclus les indésirables, en particulier les 

juifs. 



Poste de contrôle allemand sur la ligne de démarcation:

Source: http://fr.wikipedia.org

En 1942, suite au débarquement allié en Afrique du nord, 

les Allemands envahissent également la zone « libre ».



Chronologie du régime de Vichy

Pierre Laval lui dit un jour : 

<< Connaissez-vous, Monsieur le Maréchal, l’étendue de vos 
pouvoirs ? 

Ils sont plus grands que ceux de Louis XIV, parce que Louis XIV 
devait remettre ses édits au Parlement, tandis que vous n’avez 
pas besoin de soumettre vos actes constitutionnels au 
Parlement, parce qu’il n’est plus là. >>.

2 juillet 1940 : Le nouveau Gouvernement dirigé par Philippe Pétain 

s’installe à Vichy

10 Juillet 1940 : La IIIe République est dissoute 

11 juillet 1940 : Pétain se proclame chef de l’état français et s’arroge 

tous les pouvoirs.



Le régime de vichy
• En effet, le maréchal supprime précocement 

tous les contre-pouvoirs institutionnels à son 

autorité. 

• La chambre des députés et le sénat ne sont plus 

réunis.

• Les libertés publiques sont suspendues, tout 

comme les partis politiques, à l’exception de 

ceux des collaborationnistes parisiens qui 

subsistent en zone nord. 



• Les syndicats sont dissous, la grève est interdite et 
les communistes sont pourchassés. La Franc-
maçonnerie est mise hors-la-loi.

• Tout ce qui rappelle trop le régime républicain est 
désormais honni. le mot même de République 
disparaît.

• Le régime politique de la France devient 
officiellement, «L’État Français ».    

Jusqu’en avril 1942, Pétain reste par ailleurs à la fois 

chef de l’état et chef du gouvernement en titre, 

Pierre Laval, Pierre Etienne Flandin et l’amiral 

François Darlan n’étant tour à tour que vice-

présidents du Conseil. 

Il gouverne de manière autoritaire jusqu’à la 

libération. 



Des milliers de municipalités sont destituées et 
remplacées par des <<Délégations spéciales>> 
nommées par décret du pouvoir central, et dont la 
présidence revient à des personnalités présentant 
les garanties exigées du maréchal. 

Pétain signe la révocation de nombreux maires 
préfets et hauts fonctionnaires républicains dont le 
préfet d’Eure-et-Loir Jean Moulin.  



Quelles sont les caractéristiques de l’état 

français ?
: 

Une nouvelle appellation 

qui fait disparaître le 

terme de « République »

Une nouvelle 

devise porteuse 

d’un nouveau 

projet pour les 

français 

Un retour aux valeurs 

traditionnelles telles le 

travail de la terre et la 

paysannerie pour un 

retour à la prospérité

De nouveaux 

symboles 

comme la 

francisque 

Les partisans du régime de vichy sont nommés « vichystes » 

un régime autoritaire, inspiré des doctrines de la droite française traditionnelle avec : 



La Francisque :

http://www.marechal-petain.com

C'est en Septembre 1940 que le Docteur MENETREL chargea le Capitaine EHRET de concevoir un 
insigne symbolisant l'unité française aux ordres de son Chef, le Maréchal PÉTAIN.

Le projet fut accepté par le Maréchal le 30 Septembre 1940. 

La francisque devait être "le symbole du sacrifice et du courage et rappeler une France malheureuse 
renaissant de ses cendres".

Cet insigne était offert aux fonctionnaires « méritants »



LA « Révolution 

Nationale »
Sous le régime du maréchal Pétain.



Pétain, s’entourant de 

conseillers 

conservateurs, 

crée un régime 

fondamentalement 

antidémocratique et 

antilibéral.

Source : M. COINTET, Nouvelle Histoire de Vichy, fayard, 2011Les communistes, les 

francs maçons, les 

syndicalistes… deviennent 

les ennemis de Pétain et 

de « sa nouvelle France » 



Le nouveau régime de 

Pétain doit créer une 

rupture complète avec 

l’esprit de la 

révolution française 

de 1789 et proposer 

une nouvelle 

révolution nationale. 



Par cette révolution nationale, 
Pétain veut remettre de 
l’ordre dans le pays. 

Dans cette perspective, il 
instaure une nouvelle devise : 

« travail, famille, patrie » 
qui remplace la devise 
« liberté, égalité, 
fraternité ». 

Ce changement est censé 
transformer la société en 
inculquant aux Français « les 
vraies valeurs » qui sont 
donc :



Le travail manuel (artisanat) et le travail 
de la terre (paysannerie) sont glorifiés 

La famille qui tient une place importante 
est considérée par Pétain comme la cellule 
de base de la nouvelle France et donc les 
familles nombreuses sont avantagées
financièrement. Le père y tient le rôle de 
chef et la femme est valorisée dans son 
rôle de mère au foyer.

Le patriotisme est indissociable des 
vertus que sont la discipline, l’ordre.



Une nouvelle 

devise comme 

fondement de 

l’Etat Français.

Les valeurs du 

nouveau régime 

constituent une 

base solide.

Drapeau national 

représentant l’Etat 

français et le 

patriotisme, valeur 

centrale

7 étoiles, symbole 

de l’armée et du 

maréchal qui guide 

et incarne la France

Cette maison est à 

l’image de la France 

voulue par Pétain: Stable 

et solide

La France d’avant 1940 

dont les 

caractéristiques ont 

conduit à la défaite, 

selon Pétain.

La France d’après 

1940, résultat de la 

«Révolution 

Nationale», voulue 

par Pétain.      

Fondation instable 

due à la IIIème 

république et a ses 

valeurs.

Ancienne devise 

de la France.

Cette maison représente 

une France en déclin et 

ruinée.

Étoile de David: La 

France est dominée 

par les Juifs.

La France d’avant La France voulue par 

PétainDes nuages menaçants 

pour un passé sombre

Un ciel clair pour un 

avenir radieux.



Les conséquences de ce régime :

l’information est muselée 

La propagande est toute 

puissante. 

Elle met en place un 

véritable culte du chef pour 

appuyer l’image d’homme 

fort de Pétain auprès du 

peuple français 



Une société sous surveillance : 

la milice française, confiée à 

Joseph Darnand, doit surveiller et 

maintenir l’ordre dans le pays. 

Des chantiers pour jeunes 

permettent de les encadrer et de 

leur donner le goût de l’effort et de 

la discipline. 



Le choix de la 
Collaboration:

Le Maréchal Pétain rencontre Hitler a Montoire 

24 octobre 1940.



Le mot « collaboration » a été utilisé par Pétain lui-même, 
après l’entrevue de Montoire, arrangée par le vice-
président Pierre LAVAL en octobre 1940. Cette courte 
entrevue qui eut lieu sur un quai de gare, fut la seule 
rencontre physique entre le chef de l’Etat français et Hitler. 

Deux thèses expliquent la collaboration: 

-Pour certains, il s’agissait de sauver l’essentiel. 

-Pour d’autres, c’est une politique délibérée de l’Etat 
Français. 

En effet, la collaboration est aussi idéologique. De 
nombreux intellectuels (Drieu de la Rochelle, Brasillach..) 
adhérent aux thèses fascistes et/ou nazies et Laval, a dit: 
‘’je souhaite la victoire allemande, parce que sans elle, 
le bolchevisme, demain s’installerait partout’’. 

Dès juillet 1940, le régime de Vichy s’oriente vers une 

collaboration avec l’Allemagne.



La collaboration est d’abord économique: 

livraison de denrées alimentaires à l’Allemagne et 

fabrication de matériel militaire (Renault). 

Résultat : la pénurie règne en France. Des tickets de 

rationnements sont mis en place pour la population et le 

marché noir devient un moyen de survivre pour les 

Français les plus riches.

De plus, prenant pour modèle la politique raciste du Reich, 

de sa propre initiative et sans pression aucune de la 

part des Allemands, l’Etat français promulgue en octobre 

1940, un décret sur le statut des Juifs. 



Le nouveau « statut des juifs » :

Désormais, « est considéré comme juif, toute personne 

issue de trois grands parents de race juive ou de deux 

grands-parents de la même race si son conjoint lui-

même est juif ». 

Être juif n’est donc pas une question de religion, mais 

bien de « race ». Des chrétiens ont été considérés 

comme Juifs…

Dès le lendemain de ce décret, une autre loi proclame 

que les juifs étrangers pourront être internés dans des 

camps spéciaux sur décision du préfet. 

Or, le gouvernent de Vichy avait déjà décrété, 

précédemment, une révision des naturalisations 

obtenues depuis 1927 et 7000 juifs français avaient 

ainsi perdu leur nationalité. 



Ce « statut des juifs » interdit également certains secteurs 
professionnels aux Juifs: la fonction publique, la presse, la 
radio et le cinéma notamment. 

Puis petit à petit les droits des juifs se restreignent : 

interdiction de faire ses courses avant 18h (or, en ces 
temps de rationnement, il n’y avait plus grand-chose dans 
les magasins a cette heure là), 

interdiction de sortir après 20h, 

interdiction de posséder un bien permettant de se 
déplacer (voiture, bicyclette) 

ou de s’informer (radio, téléphone),

interdiction d’aller à la piscine, 

dans les parcs de jeux, au théâtre, 

au café, à la bibliothèque, etc.



Dans la foulée, les personnes de 

« race juive » (telle qu’elle est définie 

dans le 1er statut des juifs) doivent être 

recensées dans les commissariats de 

police de la zone occupée, puis de 

l’ensemble du territoire. 

Là, elles sont amenées à donner de 

nombreuses informations sur elles-

mêmes et leur famille : noms, 

prénoms, dates et lieux de naissance, 

lieu de résidence, nationalité, 

confession, professions, situation de 

famille, etc. 

Suite à ce recensement, leur carte 

d’identité est tamponnée de la mention 

« juif » ou « juive » en rouge. 

Ces fichiers seront largement 

utilisés, ultérieurement, pour les 

rafles. Le travail d’arrestation aura 

donc été facilité par les juifs eux-

mêmes. Fichier juif, conservé au Mémorial de la Shoah à Paris



• Arrivent au pouvoir les collaborationnistes les plus déterminés. Le 
gouvernement de Vichy met en place, a partir de 1943 une police d’Etat, la 
milice, qui collabore avec la police allemande et pourchasse bientôt sans 
relâche les résistants, les juifs et tous les opposants au régime.

• Dès lors, la politique de collaboration s’aggrave avec l’instauration de la 
relève qui envoie des ouvriers français travailler outre-Rhin en échange du 
retour de prisonniers de guerre. 

• A partir de 1943, le STO (Service du travail obligatoire) créé par Laval sous 
la pression des allemands, il est vrai, permet à l’Allemagne  de bénéficier d’une 
main d’œuvre qualifiée.

• La collaboration est aussi militaire avec la création de la LVF (Légion des 
Volontaires Français) dont les hommes endossent l’uniforme allemand pour 
se battre sur le front de l’est.

En 1942, la politique de collaboration 
s’intensifie, tandis que Hitler occupe la France 
du Sud après le débarquement allié en Afrique 
du Nord. 



A partir de 1942, une nouvelle loi est instaurée pour les Juifs, le port 
de l’étoile jaune. En premier lieu en zone occupée, puis par la suite 
dans tout le pays.

Les Allemands, pensent qu’en voyant tous ces juifs marqués par 
l’étoile, les Français penseront qu’ils sont « envahis par des juifs », 
ce qui renforcerait le rejet.

Malheureusement pour Hitler, tout le contraire se produit. Beaucoup 
de Français sont choqués de voir des personnes qu’ils croisaient 
auparavant , voire fréquentaient, ainsi marquées.

1942 marque surtout les débuts de la responsabilité du régime de 
Vichy dans le génocide juif puisque cette année-là partent de 
France, les premiers convois en direction des camps 
d’extermination.

La collaboration en terme de politique antisémite 

franchit également une nouvelle étape :



La déportation  orchestrée par 

Vichy



Lorsque, finalement, la déportation des Juifs de France (d’abord les 

étrangers, puis même les Français) est décidée, trois camps 

d’internement et de transit sont consacrés à la rétention des Juifs 

étrangers et français, des hommes uniquement dans un premier temps :

Pithiviers, Beaune-la-Rolande, Compiègne et Drancy.



Drancy est le camp principal de transit pour Auschwitz. 

Il s’agit, avant la guerre, d’une cité HLM où personne ne voulait aller 

vivre. Elle est donc transformée en prison car elle est vide et 

pratique en raison de son plan U.

Des internés dans la cour du camp de Drancy
Source : d-d.natanson.pagesperso-orange.fr



Une rafle est une opération policière d'interpellation et d'arrestation 

de masse de personnes prises au hasard sur la voie publique où 

visant une population particulière. 

Pour garantir le succès de l'opération, les organisateurs comptent 

particulièrement sur l'effet de surprise afin de limiter au maximum les 

possibilités d'y échapper..

Les rafles de juifs :

Rafle à Paris, scène devant un centre de tri de la rafle des 16 et 17 juillet 1942.
source photo : Ministère de la Défense, DMPA. Coll. Klarsfeld / crédit photo : D.R



La rafle du Vélodrome d’Hiver

(16-17 juillet 1942)

La rafle du Vélodrome d'Hiver, souvent appelée « rafle du Vel' 
d'Hiv », est la plus grande arrestation massive de Juifs réalisée en 
France pendant la Seconde Guerre mondiale. 

En juillet 1942, le régime nazi organise l'opération « Vent Printanier » : 
une rafle à grande échelle de Juifs dans plusieurs pays européens.

En France, le régime de Vichy mobilise la police française pour 
participer à l'opération : à Paris, 9 000 policiers et gendarmes 
prennent part à l’arrestation des Juifs. Le 17 juillet, en fin de 
journée, le nombre des arrestations dans Paris et la banlieue était 
de 13 152 personnes, selon les chiffres de la préfecture de police.

Cette rafle marque une nouvelle étape dans la participation de l’Etat 
Français au génocide juif car, pour la première fois, les femmes et 
les enfants n’ont pas été épargnés. Ils constituent même la part la 
plus importante des arrestations (plus de 4000 enfants et presque 
6000 femmes).

Dès lors, les convois vers Auschwitz au départ de la France se 
succèdent : ils sont au nombre de 20 pour les seuls mois de juillet et 
août 1942.



Lettre de Marie Jelen, 10 ans 

annonçant à son père son 

arrestation. Elle est morte à 

Auschwitz le 23 septembre 1942
Source :

http://d-d.natanson.pagesperso-orange.fr



Les conditions du voyage vers 

les camps de la mort
Le voyage des Juifs de France jusqu’à Auschwitz prenait environ 3 

jours et 3 nuits. Il se faisait en wagons à bestiaux et les témoins 

parlent de 70 à 100 personnes par wagon. Les conditions étaient 

telles qu’environ 5% des passagers mourraient déjà durant le trajet.

Wagon ayant servi à la déportation 

sur la Judenrampe à Auschwitz



Les chiffres des déportations de 

France
Avant la Seconde Guerre mondiale, il y avait environ 42 millions de français. 

Sur ces 42 millions, il y avait environ 350 000 juifs en France, ce qui correspond plus 

ou moins à 1% de la population. 

Sur ces 350 000 juifs, 76 000 ont été déportés (soit plus de 20% de la population juive 

en France), dont 42 000 pour la seule année 1942 et 11 500 enfants pour 

l’ensemble de la période.

Le mur des noms au 

Mémorial de la Shoah à 

Paris.

Lieu de mémoire et de de 

recueillement, il regroupe 

les noms de tous les 

déportés juifs de France, 

classés par année de 

déportation et par ordre 

alphabétique.



Mais certains Français n’acceptent pas cette politique 
menée par le régime de Vichy.

Ils s’opposent à l’armistice et à l’occupation allemande.

Ils refusent la collaboration avec les nazis.

Ils veulent retrouver la démocratie et réinstaurer les 
valeurs républicaines essentielles : liberté et égalité pour 
tous.

Ces Français vont, dès le début ou au fil du temps, 
entrer en résistance.



La Résistance Française

1940-1944



La Résistance extérieure

En 1940, quand la France est battue par 

l’Allemagne, plusieurs militaires fuient la 

France pour aller au Royaume-Uni, dont le 

plus célèbre d’entre eux, le Général Charles 

De Gaulle qui, dans un message diffusé à la 

BBC le 18 juin 1940, appelle les Français à la 

résistance face à l’envahisseur allemand.





Cet appel du 18 juin 1940 
marque la  création de la 
France Libre et le début des 
Forces Françaises Libres
(F.F.L.) qui viendront renforcer 
les rangs des forces militaires 
alliées. 

En juillet 1940, la France Libre 
représente environ 7000 
hommes regroupés autour de 
De Gaulle, à Londres. Mais ce 
chiffre ne cessera de croître, 
jusqu’à plus de 73000 
combattants.

La croix de Lorraine : emblème des F.F.L.
Source : http://dona-rodrigue.eklablog.com

Cette résistance extérieure est doublée 

d’une résistance intérieure

http://dona-rodrigue.eklablog.com/


La Résistance intérieure

Sur le sol français, des actes de résistance se 
manifestent dès l’été 1940. Au début, il s’agit 
surtout d’initiatives individuelles, improvisées et 
souvent peu efficaces. 

En zone sud, l’absence des Allemands facilite 
des formations spontanées. 

En zone nord, la situation est plus difficile pour 
les résistants qui doivent rapidement s’organiser 
en réseaux clandestins pour échapper à la 
Gestapo.



Les Principaux Réseaux de 

Résistance intérieure

• Les Francs-Tireurs et partisans (FTP), organisation crée 
en 1941 par la direction du parti communiste

• Le Front National, autre mouvement communiste

• Ceux de la Résistance (CDLR)

• Mouvements Unis de la Résistance (MUR) qui deviendra 
Le Mouvement de Libération Nationale (MLN)

• Libération-Nord

• Libération-Sud

• Résistance-Fer (SNCF)

• Etc.



A la Campagne : 

Naissance des Maquis

La plupart des maquisards opèrent depuis les régions 
montagneuses de Bretagne, du Sud et de l’Est de la 
France car le terrain se prête à la dissimulation, avec 
la bienveillance des populations locales, fermes 
isolées ou petits villages. 

Les maquis ont recours à des techniques de guérilla 
pour s’attaquer à la milice française et aux troupes 
d’occupation allemandes. 

Le maquis constitue aussi une filière d’évasion pour les 
Juifs ou les aviateurs britanniques dont l’avion a été 
abattu. 

Ils vont être progressivement encadrés et organisés au 
sein d’autres mouvements, puis des F.F.I. (Forces 
Françaises de l’Intérieur) et seront armés par des 
parachutages alliés.



Unifier pour mieux résister
• A quelques exceptions près, les mouvements de la 

résistance intérieure étaient le plus souvent inorganisés et 
n’étaient pas suffisamment coordonnés. Nombre de 
maquis n’entretenaient aucune relation entre eux et ce 
cloisonnement empêchait toute action commune 
organisée et donc efficace.

• En 1942, le Général De Gaulle envoie donc un délégué, en 
la personne de Jean MOULIN (ancien préfet d’Eure-et-
Loir), afin d’unifier les différents mouvements de 
Résistance qui s’étaient spontanément constitués depuis 
la défaite de 1940 et son appel du 18 juin.

• Le 27 mai 1943, à Paris, Jean Moulin crée le C.N.R. 
(Conseil National de la Résistance), dont il devient le 
premier président. 



Les membres du C.N.R. sont :

• 8 grands mouvements de résistance : Francs-Tireurs et Partisans, Front 

National, Ceux de la Libération, Ceux de la Résistance, Libération-Nord, 

Libération-Sud, Organisation Civile et Militaire, et Combat

• 2 grands syndicats d’avant-guerre : la CGT et la CFTC

• 6 partis politiques : le Parti Communiste, la SFIO (socialistes), les 

Radicaux, les Démocrates-chrétiens et l’Alliance Démocratique (droite 

modérée et laïque).

Mais peu après la création du CNR, Jean Moulin est dénoncé et capturé par les SS. 

Après avoir été torturé, il décède pendant son transfert vers l’Allemagne, sans rien 

avoir dit à ses tortionnaires. Son mutisme a empêché les nazis de démanteler le CNR 

et la Résistance a pu continuer plus activement que jamais.

Jean Moulin



Qui sont les résistants ?
• Ceux qui deviennent résistants ne sont pas des combattants comme les 

autres : ils sont tous volontaires, sans uniforme, souvent anonyme. Ils 
opèrent dans la clandestinité, nécessaire à leur survie.

• Parmi les premiers résistants, on compte nombre d’ « intellectuels » : 
enseignants, ingénieurs, journalistes, etc… qui s’attellent surtout à la 
rédaction de journaux clandestins. 

• Les ouvriers et les classes moyennes (employés, artisans…) sont très 
présents dès le début, alors que les paysans participent à la résistance 
plus tardivement.

• Les femmes ont aussi participé activement à la résistance, comme par 
exemple Lucie AUBRAC au sein du mouvement Libération-Sud

Lucie Aubrac



• Chez les étudiants, de petits groupes désireux de 
passer à l’action se forment dans les lycées et les 
universités, notamment à Paris, à Lyon et à Montpellier.

• Des Juifs ou des réfugiés d’origine étrangère ont 
également intégré la Résistance. Par exemple, dans le 
Sud-Ouest, des maquis créés par les Eclaireurs 
israélites de France ont participé activement aux 
combats pour la libération du territoire.

• Sur le plan politique, les résistants appartiennent plutôt à 
la gauche ou à la démocratie chrétienne, mais la 
résistance a recruté dans tous les milieux.

• Si la résistance intérieure n’a jamais rassemblé plus de 2 
ou 3% de la population française, elle n’aurait pu 
survivre, ni se développer, sans de multiples 
complicités populaires 



Les résistants sont exposés à une forte 
répression de la part des autorités allemandes, 

mais aussi de la Milice française, ou encore de la 
police de l’Etat Français.

En cas d’arrestation, en général à la suite d’une 
trahison, c’est au mieux la prison qui les attend.

Mais le plus souvent c’est la torture, la 
déportation dans les camps et souvent la mort 
sous les balles d’un peloton d’exécution ou par 

pendaison.

Que risquaient les résistants ?



Morts Pour La France 

En France, 10 000 à 30 000 personnes 

auraient été exécutées et 63000 auraient 

été déportées pour acte ou complicité de 

résistance.



Comment les résistants ont-ils 

participé à l’effort de guerre ?

Mise sur pied de filières d’évasion pour les Juifs, les 

prisonniers de guerre évadés, les réfractaires au STO, les 

parachutistes alliés…

Formation de réseaux pour cacher des enfants juifs.

Collecte de renseignements utiles aux alliés.

 Lutte armée, à base de guérillas, de sabotages, 

d’exécutions

 Lutte politique par la distribution de tracts ou de journaux 

clandestins, la production de faux-papiers, l’organisation 

de grèves, de manifestations ou autres actions 

symboliques.



Par leurs actions, les résistants français ont facilité 

le débarquement du 6 juin 1944 en Normandie et 

ont participé activement à la libération du pays.

Ainsi, en 1942, de nombreux 

jeunes sont révoltés par 

l’ordonnance contraignant les 

Juifs à porter l’étoile jaune. 

Certains décident de fabriquer 

et de porter leur propre étoile. 

Une vingtaine d’entre eux sont 

arrêtés et internés au camp de 

Drancy durant trois mois, comme 

« amis des juifs ».

Source : http://itinerairesdecitoyennete.org

http://itinerairesdecitoyennete.org/


De par l’implication conjuguée de la résistance 

extérieure et intérieure, les alliés reconnaissent 

la France Libre, qui forme à partir de juin 1944, 

à Alger, un Gouvernement Provisoire de la 

République Française (GPRF) comme 

légitime. C’est ainsi que les Américains, les 

Britanniques et les Russes abandonnent petit à 

petit leur projet d’administrer eux-mêmes la 

France d’après-guerre. 

Parce qu’il y a eu de Gaulle et le CNR, la 
France sera considérée comme un allié à 
part entière et sera présente, à ce titre, lors 
de la capitulation des armées nazies, le 8 mai 
1945. 



Comment les résistants ont 

aussi participé à « l’effort de 

paix » ?

Les résistants n’ont pas seulement fait la 

guerre, ils ont aussi préparé la paix.

En effet, en 1944, le CNR rédige un programme 

en prévision de la paix, applicable dès la 

libération du pays.



Couverture des premiers tirages du 

programme du CNR 



Ce programme comprend notamment :

Des mesures politiques:

 Rétablissement de la démocratie,    

 Rétablissement du suffrage universel 
(étendu aux femmes) 

 Rétablissement de la liberté de la presse

 Restaurer le respect de la personne 
humaine et l’égalité absolue de tous les 
citoyens  devant la loi



Des mesures économiques:

 Nationalisation de grandes entreprises de 
production, des banques, des compagnies 
d’assurance, des sources d’énergies, etc. afin 
que les « fruits du travail commun » retournent 
« à la nation »

 Intensification de la production nationale 
selon un plan arrêté par l’Etat après consultation 
des principaux acteurs économiques



Des mesures sociales:

Rajustement des salaires

Affirmation du droit au travail, mais aussi du droit au 
repos

Rétablissement d’un syndicalisme indépendant

Création d’un plan complet de sécurité sociale, visant à 
assurer à tous les citoyens des moyens d’existence, 
dans tous les cas où ils sont dans l’incapacité de se les 
procurer par le travail

Création d’une retraite permettant aux vieux travailleurs 
de terminer leurs jours dignement



Or ce programme inspirera largement la 

rédaction de la IVème république en 1946 

et continue d’influencer nos institutions 

actuelles.



Source :

Pavillon français,

Auschwitz I


